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ARTICLE 11

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis À la première phrase du premier alinéa du II, le mot : « trente » est remplacé par le mot : 
« sept ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement prévoit qu’en cas de rejet de demande de titre, l’OQTF 30 jours sera remplacée par 
une OQTF 7 jours.

Lorsqu’une demande de titre a été instruite en préfecture, il convient de prévoir que le refus donne 
lieu simultanément à une OQTF 7 jours pour raccourcir les délais et rendre plus opérant les 
reconduites à la frontière, l’étranger disposant alors d’un délai de 7 jours pour effectuer les 
diligences nécessaires pour quitter volontairement le territoire (ainsi que le permet la directive 
retour à son article 7).


